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18. Sur la décision du régistraire au sujet d'une demande (ins-
cription, de correction ou de modification du registre, le requé-
rant, s'il se croit lésé par la décision du régistraire, pourra en ap-
peler au Conseil, qui entendra les parties et décidera l'affaire;
mais toute demande à l'effet de faire annuler ou biffer une ins-
cription au registre à l'encontre de l'intérêt de la personne visée,
sera renvoyée a i Conseil par le régistraire, et le Conseil, après
trois mois d'avis expédié par la poste, port payé et enregistré, à
la dernière adresse côoiîune de cette personne, qui aura le droit de
comparaître par avocat, entendra la cause et la décidera.

19. S'il est démontré au Conseil, après enquête, qu'une per-
sonne inscrite en vertu du présent acte a été convaincue, dans
quelque partie des possessions de Sa Majesté ou ailleurs, d'une
infraction qui, si elle eût été commise en Canada, eût entraîné
une mise en accusation en vertu du Code criminel, 1892, et de
ses modifications, ou qu'elle s'est rendue coupable d'une conduite
infamante ou indigne au point de vue professionnel, que ectte
infraction ait été commise, ou que la conviction ait eu lieu, ou
que la conduite infamante ou indigne ait été tenue avant ou après
la sanction du présent acte, ou avant ou après l'inscription de
cette personne, le Conseil, après trois mois d'avis expédié par la
poste, port payé et enregistré, à la dernière adresse connue de
cette personne, qui aura le droit de comparaître par avocat, or-
donnera au régistraire de rayer le nom du coupable du registre;
pourvu, néanmoins, que si une personne inscrite en vertu du pr-
sent acte a aussi été inscrite en vertu des lois de quelque province,
et si cette inscription provinciale a été biffée du registre, pour
quelqu'une des causes susdites, par ordre du conseil médical de
cette province, le Conseil devra alors, sans plus ampleI.enquête,
ordonner la radiation du nom de cette personne du registre tena
en vertu du présent acte.

2. Le nom d'une personne ne sera pas biffée du registre en
vertu du présent article,-

(a)parce qu'elle aura adopté ou refusé d'adopter la pratique
de telle ou telle théorie particulière en médecine ou en chirurgie;
ou

(b) parce qu'elle aura été trouvée coupable, en dehors des pos-
sessions de Sa Majesté, d'un délit politique contre les lois d'un
pays étranger; ou


